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• Fautes d‘équipe

• La communication entre les arbitres 
et les chronométreurs

• Les tâches du „3ème arbitre“ 

• Questions, Questions, Questions
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Fautes d‘équipe = cartons jaunes?
• Moins de scrupules en signalant une faute d'équipe
• Un seul joueur peut commettre toutes les fautes d'équipe, sans jamais 
recevoir de carton
• Sanctions suite à la 10ème faute d'équipe• Sanctions suite à la 10ème faute d'équipe
• Faute d'équipe ou règle de l‘avantage ?
• Sanction générale: coup franc indirect

Définition des fautes d‘équipe
• Les fautes légères et les fautes d’équipe sont des infractions mineures. Elles 
font cependant l’objet de procédures différenciées, en conformité avec l‘article 
24. 
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ARTICLE 20

Les infractions et fautes disciplinaires sont différenciées selon la gravité, le type, la 
situation et le lieu 

2.1 La gravité :
2.1.1 Fautes minimes (fautes techniques)
2.1.2 Fautes légères = fautes d’équipe 2.1.2 Fautes légères = fautes d’équipe 
2.1.3 Fautes graves = carton bleu
2.1.4 Fautes très graves = carton rouge

2.2 Le type :
2.2.1 Fautes verbales
2.2.2 Fautes de contact

2.3 La situation :
2.3.1 Fautes commises pendant le jeu
2.3.2 Fautes commises lors d’un arrêt de jeu

2.4 Le lieu :
2.4.1 Fautes sur la piste
2.4.2 Fautes dans l’enclos de l’équipe
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Fautes d'équipe / Exemples
(Point 3.2 de l‘article 24)

Fautes de contact sans emploi de violences ni conséquences physiques graves, telles que:

- Saisir ou pousser un adversaire, frapper la crosse ou les jambières de façon 
intentionnelle

- La participation active dans le jeu d'un joueur dont l'équipement se trouve en 
conditions irrégulières, eu égard au point 8.2 de l'article 16.

- Effectuer un blocage contraire aux règles ou une obstruction intentionnelle, eu 
égard aux points 4 et 5 de l'article 18.

- Un joueur attaquant qui, intentionnellement, lance la balle contre le corps d'un 
défenseur qui se trouve au sol, dans la surface de réparation, afin d'obtenir un 
pénalty.
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Fautes d'équipe / Exemples
(Points 3.3 et 3.4 de l‘article 24)

Il n'y a que deux cas de fautes d'équipe commises lors d’un arrêt de jeu:

1 - Ne pas respecter la distance réglementaire lors de l'exécution d'un coup franc 
indirect (Attention � Interprétation CA: Carton bleu).

2 - Déplacer la balle ou la retenir intentionnellement, afin de retarder l'exécution 
d'un coup franc indirect.

Si la faute d'équipe est commise à l'intérieur de la surface de réparation de l'équipe du joueur 
fautif, un pénalty sera signalé.

Attention: - la règle de l‘avantage n‘est pas appliq uée
- la faute d‘équipe n‘est pas enregistrée
- aucune pénalisation disciplinaire (carton)



FEDERATION SUISSE DE RINK-HOCKEY
SCHWEIZERISCHER ROLLHOCKEY-VERBAND

Cours d'arbitres des 7 et 8 août 2010 à Sornetan
Fautes d'équipe, communication, tâches du 3ème arbi tre

Mark Lewis, Commission des arbitres

Fautes d'équipe / Gestes
(Point 3.9 de l‘article 24)

Les arbitres indiquent à la table des chronométreurs les fautes d’équipe de la manière 
suivante: 

L’arbitre lève un bras pour demander aux chronométreurs d’enregistrer une faute d’équipe, et
il pointe l’autre bras vers la zone de défense de l’équipe fautive.

(� Règlement technique, point 5 de l‘article 15)
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Fautes d'équipe / Conséquences
(Point 3.7 de l‘article 24)

3.7.1 Le nombre accumulé de fautes d’équipe doit être enregistré et actualisé 
constamment pour chacune des équipes, et continuera jusqu’à la fin du temps de 
jeu, y compris les prolongations.

3.7.2 Quand une équipe accumule 9 fautes d’équipe ou quand elle accumule cinq fautes 3.7.2 Quand une équipe accumule 9 fautes d’équipe ou quand elle accumule cinq fautes 
d’équipe additionnelles (un total de 14, 19, etc.), la table des chronométreurs 
informera les arbitres, les équipes et le public à l'aide d'un carton spécifique (ou 
d'un autre moyen).

3.7.3 En conséquence, quand un joueur de cette équipe commet une nouvelle faute 
d’équipe, les arbitres n’appliqueront pas la règle de l’avantage et signaleront 
immédiatement un coup franc direct.

3.7.4 La table des chronométreurs informera les arbitres par un signal sonore lorsqu'une 
équipe atteindra le nombre de fautes qui entraîne un coup franc direct.
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Fautes d'équipe / Particularité
(Point 3.10 de l‘article 24)

Quand les arbitres décident d’appliquer la règle de l’avantage (conformément au point 3 de 
l’article 20) et de ne pas interrompre le jeu pour une faute d’équipe , ils ne devront pas 
signaler cette faute d’équipe à la table de chronométrage, ni revenir à la faute à la fin de 
l'avantage.l'avantage.

(Décision de la CA FSRH)
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Fautes d'équipe / Conséquences
(Point 3.7 de l‘article 24)

Quand une équipe a accumulé un total de10 fautes d'équipe, elle sera sanctionnée d‘un

coup franc direct. La même sanction sera appliquée chaque fois que l‘équipe aura accumulé  

5 fautes d'équipe additionnelles.
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Prêt à l‘emploi ? 
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La communication entre les arbitres 
et les chronométreurs
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- Problème de distances

- Gestes clairs, également pour les spectateurs 

- Attention des chronométreurs (décompte des 5 secondes)  

- Numéros problématiques… (>10)  - Numéros problématiques… (>10)  

- Intervention des chronométreurs (mise au point)

- Confirmation (en particulier pour les fautes d'équipe)

- Signaux sonores
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Temps-mort / Particularité
(Point 2 de l‘article 14)

2. Les demandes de temps-morts doivent être faites auprès de la table de 
chronométrage, par le délégué de l’équipe. A l’arrêt de jeu suivant, le 
chronométreur doit:

2.1 Informer les arbitres, les équipes et le public en général de la demande présentée, 2.1 Informer les arbitres, les équipes et le public en général de la demande présentée, 
en posant un drapeau - ou un autre signal spécifique - sur le coin supérieur de 
la table de chronométrage le plus proche de l’enclos de l’équipe en question.

2.2 Aviser les arbitres, par un signal sonore, donné lors du premier arrêt du jeu, de la 
demande de temps-mort et indiquer l’équipe qui l’a présentée, en pointant vers le 
drapeau ou signal placé sur la table de chronométrage.
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Les tâches du „3ème arbitre“

� Règlement technique

Article 8 (Fonctions de l’arbitre assistant) 
Article 9 (Chronométrage et fonctions du chronométreur)

� Fonction de plaque tournante pour les arbitres, les  
équipes et les spectateurs
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Tâches du „3ème arbitre“
(Règlement technique, point 1 de l‘article 8)

1. + 1.1 Le contrôle de la table de chronométrage incombe toujours à l’arbitre assistant / 
l’officiel. Il effectue tous les enregistrements nécessaires au contrôle efficace des 
incidents de jeu, à savoir:

1.1.1 Les fautes d’équipe signalées par les arbitres, et indiquer – au moyen d’un signal 1.1.1 Les fautes d’équipe signalées par les arbitres, et indiquer – au moyen d’un signal 
sonore – les fautes qui donnent lieu à un coup franc direct.

1.1.2 Les mesures disciplinaires prises par les arbitres.
(� joueurs punis de suspension)

1.1.3 Les temps-morts concédés à chaque équipe dans chacune des périodes du match.

1.1.4 Le résultat du match: le nombre de buts marqués par chaque équipe dans chacune 
des périodes du match.
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Tâches du „3ème arbitre“
(Règlement technique, point 1.2 de l‘article 8)

1. + 1.1 Le contrôle de la table de chronométrage incombe toujours à l’arbitre assistant / l’officiel. Il effectue 
tous les enregistrements nécessaires au contrôle efficace des incidents de jeu, à savoir:

1.2 Mettre à jour les informations à fournir au public, soit:

1.2.1 Le résultat du match et le temps de jeu restant, au cas où le tableau électronique 
ne fonctionnerait pas.

1.2.2 Le nombre accumulé de fautes d’équipe déjà signalées à chacune d’elles.

1.2.3 Les temps-morts demandés par chaque équipe, pendant chacune des périodes du 
match.

1.2.4 L’équipe qui joue en „power-play“, à la suite d’un carton bleu montré à l’entraîneur.
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Tâches du „3ème arbitre“
(Règlement technique, points 1.3 à 2 de l‘article 8)

1. + 1.1 Le contrôle de la table de chronométrage incombe toujours à l’arbitre assistant / l’officiel. Il effectue 
tous les enregistrements nécessaires au contrôle efficace des incidents de jeu, à savoir:

1.3 Informer les arbitres des éventuelles infractions disciplinaires commises par des 
représentants des équipes dans l’enclos.représentants des équipes dans l’enclos.

1.4 Aider les arbitres à élaborer la feuille de match.

2. L’arbitre assistant / l’officiel doit contrôler et aussi aider le chronométreur, et 
assurer – en l’absence de celui-ci et chaque fois que c’est nécessaire – l’exercice 
de ses fonctions.
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QUESTIONS
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Merci de votre attention et bonne chance 
pour la nouvelle saison !


